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Introduction 

Le Conseil du statut de la femme (CSF) est un organisme gouvernemental de consultation 
et d’étude. Il conseille la ministre responsable de la Condition féminine et le 
gouvernement du Québec sur tout sujet lié à l’égalité ainsi qu’au respect des droits et du 
statut de la femme, dans un objectif de justice sociale. De plus, il informe la population 
québécoise sur toute question en ces matières. Le Conseil des membres est composé de 
la présidente et de huit femmes issues d’associations féminines, de milieux universitaires, 
de groupes socioéconomiques et d’organismes syndicaux. 

Dans le cadre de la consultation sur le projet de loi (PL) no 73, intitulé Loi modifiant diverses 
dispositions en matière de procréation assistée, le Conseil soumet à la Commission de la 
santé et des services sociaux un mémoire axé sur les enjeux éthiques entourant la 
maternité pour autrui. Conformément à sa mission, il entend ainsi exercer de façon 
constructive son rôle de conseiller du gouvernement en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes. L’apport du Conseil à l’exercice démocratique entourant ce 
projet de loi se distingue donc de celui de groupes ou de personnes spécialistes de la 
procréation assistée (PA).  

Pour mener sa réflexion, le Conseil puise dans les travaux qui, tout au long de son histoire, 
témoignent de sa préoccupation pour la santé, la sécurité et la dignité des femmes. Il 
s’appuie en particulier sur un avis de 20161 et sur un mémoire de 20132, en plus de tirer 
profit d’une analyse actualisée de la PA et de la maternité pour autrui (MPA). De cette 
analyse, il retient qu’encore trop peu de balises viennent encadrer les projets de MPA. 
Dans cette perspective, le Conseil déplore que la législation relative à la PA demeure 
silencieuse au sujet de la MPA. Tout en saluant les objectifs poursuivis par le 
gouvernement avec le PL no 73 (voir l’encadré ci-après) et certains moyens privilégiés – 
soit un comité d’éthique et des services assurés de PA, qui font d’ailleurs écho à ses 
positions antérieures –, le Conseil formule à la Commission de la santé et des services 
sociaux des recommandations pour clarifier la manière dont les projets de MPA doivent 
être considérés dans les lois et les règlements relatifs à la PA.  

Objectifs poursuivis par les modifications législatives et réglementaires  
proposées dans le PL no 73 

« A. Offrir des services de PMA [procréation médicalement assistée] couverts par le régime 
d’assurance maladie du Québec ainsi que la couverture des médicaments requis selon les 
paramètres du régime général d’assurance médicaments;  

B. Se doter des moyens de planifier l’offre de service et les coûts qui y sont associés;  

C. Rehausser la qualité, la sécurité et l’éthique des activités de PMA. »  
Source : MSSS, 2020, p. 5. 

 

                                                   
1. Cet avis s’intitule Mères porteuses : réflexions sur des enjeux actuels. 

2. Ce mémoire s’intitule Des pistes d’amélioration pour le programme de procréation assistée. 
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1. Baliser le recours des mères porteuses 
et des parents d’intention à la procréation assistée 

Le développement des techniques de PA permet aux personnes seules, aux couples 
hétérosexuels infertiles et aux couples homosexuels d’envisager de devenir parents 
autrement que par l’adoption, y compris parfois avec le concours de mères porteuses. 
De fait, au Québec, des femmes ont recours à la PA, principalement à la fécondation in 
vitro (FIV), en vue de remettre un enfant à des parents d’intention. Pareille pratique n’est 
pas illégale : c’est la rémunération d’une mère porteuse qui l’est, ou encore la rétribution 
d’un tiers agissant comme intermédiaire entre une mère porteuse et des parents 
d’intention, en vertu de la Loi sur la procréation assistée (LFPA)3. Le Code civil du Québec 
ne reconnaît toutefois pas les contrats de préconception pouvant être établis entre une 
mère porteuse et des parents d’intention4. En cas de litige, l’une ou l’autre des parties ne 
peut s’en servir devant un tribunal. La réforme annoncée du droit de la famille5 pourrait 
toutefois faire changer la donne, à l’image des récentes législations adoptées à ce sujet 
en Ontario et en Colombie-Britannique6. 

Depuis de nombreuses années, le Conseil est préoccupé par les enjeux éthiques que 
soulève la PA, notamment lorsque celle-ci met en cause une mère porteuse (CSF, 2016, 
2013, 2012, 2008, 2006, 1996, 1989). Dans un avis de 2016 consacré à la maternité pour 
autrui (MPA), le Conseil faisait valoir l’importance de se doter de balises pour encadrer 
cette pratique afin de protéger les mères porteuses et les enfants nés de tels projets. 
Cette position rejoint, dans une certaine mesure, celle du Commissaire à la santé et au 
bien-être qui, en raison des « risques inhérents à la pratique de la gestation pour autrui », 
souhaite que l’on se « pench[e] sur cette réalité » (CSBE, 2014, p. 267). Elle est aussi 
partagée par différents groupes et spécialistes (Langevin, 2020; Lavoie et Côté, 2018; 
CCDF, 2015). 

Force est d’admettre que peu de balises encadrent actuellement le recours à la PA par 
des mères porteuses et des parents d’intention. Ces balises sont d’ailleurs les mêmes, que 
le recours à la PA implique ou non une MPA. En bref, la Loi sur les activités cliniques et de 
recherche en matière de procréation assistée (LQPA) et le Règlement sur les activités 
cliniques en matière de procréation assistée (RQPA) prévoient que le médecin traitant : 

• prend la décision d’entreprendre ou non un traitement de PA; 

• décide de solliciter ou non un avis psychologique au préalable7 (LQPA, art. 10.2); 
                                                   
3. Loi fédérale entrée en vigueur en avril 2004 et mise à jour en 2019. 

4. L’article 541 du Code civil prévoit que « [t]oute convention par laquelle une femme s'engage à procréer 
ou à porter un enfant pour le compte d'autrui est nulle de nullité absolue ». 

5. Cabinet du ministre de la Justice et procureur général du Québec (2019). 

6. Family Law Act, SBC 2011, c. 25 et Loi modifiant la Loi portant sur la réforme du droit de l’enfance, la Loi 
sur les statistiques de l’état civil et diverses autres lois en ce qui concerne la filiation et les enregistrements 
connexes, LO. 2016, c. 23. 

7. Des « critères d’évaluation des personnes formant le projet parental dans le cadre d’une démarche de 
procréation médicalement assistée » sont établis par l’Ordre des psychologues du Québec et l’Ordre des 
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, que la démarche implique ou 
non une MPA (Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, 2019). 
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• recueille par écrit le consentement libre et éclairé des parties (RQPA, art. 19); 

• informe les parties des risques et des effets potentiels des activités de PA et de la 
disponibilité d’un soutien psychologique (RQPA, art. 20). 

La LQPA donne également le pouvoir au Collège des médecins du Québec (CMQ) 
d’élaborer « des lignes directrices » en matière de PA « [a]fin de relever le niveau de la 
qualité, de la sécurité et de l’éthique » de telles activités (art. 10). Ces lignes directrices 
ne fournissent toutefois pas de critères sur la base desquels les médecins doivent évaluer 
les projets de MPA, se limitant à définir « la gestation pour autrui » (CMQ, 2015, p. 48). 
Certains centres de procréation assistée (CPA) se sont toutefois dotés de repères en la 
matière8. Devant les questions qui persistent sur l’évaluation psychosociale des projets de 
PA, le CMQ (2015, p. 86-87) réclame néanmoins des balises mieux définies pour aider les 
médecins à y faire face. La présence de « dérives éthiques » liées à la PA, notamment 
avec la « gestation pour autrui », est d’ailleurs reconnue par le MSSS (2020, p. 3). 

En guise de solution, le PL no 73 prévoit la création d’un « comité central d’éthique 
clinique » chargé de « conseiller tout professionnel qui le consulte sur des questions 
d’ordre éthique liées aux activités cliniques en matière de procréation assistée » (art. 1). 
Cette disposition fait précisément écho à une recommandation formulée par le Conseil 
(CSF, 2013, 2006, 1996, 1989) et envisagée par le CMQ (2015). Le Conseil est donc en 
faveur d’une telle disposition. Il constate néanmoins que ce comité d’éthique serait 
consultatif, agissant en soutien aux membres du personnel des CPA qui le solliciteront, tel 
qu’il est explicité dans l’analyse d’impact réglementaire du MSSS (2020).  

Aux yeux du Conseil, la mise en place d’un tel comité ne peut, à elle seule, suffire à baliser 
l’évaluation des projets de MPA en vue d’éviter les « dérives éthiques » qu’ils peuvent 
comporter. Dans son avis de 2016, le Conseil énonçait différentes conditions devant être 
respectées dans tout projet de MPA, à commencer par l’obligation que celui-ci soit fait 
à titre gratuit, mais aussi des exigences se rapportant à la fois aux mères porteuses et aux 
parents d’intention, incluant notamment l’évaluation psychosociale de ces derniers. 
Soucieux des enjeux éthiques que soulève la MPA, le Conseil souhaite que le PL no 73 soit 
l’occasion de mieux baliser le recours à la PA lorsque celle-ci met en cause une mère 
porteuse. Il estime qu’il est incontournable que l’analyse d’un projet de MPA ne puisse 
reposer sur la seule expertise d’un médecin, en raison notamment des conséquences 
psychologiques qui peuvent affecter la mère porteuse, les parents d’intention et l’enfant 
à naître (CSF, 2016). 

  

                                                   
8. C’est par exemple le cas de celui du Centre universitaire de santé McGill qui, dans un guide accessible 

sur le Web, présente, entre autres choses, les critères qui devraient présider au « choix d’une mère 
porteuse » et les « étapes à respecter » pour « parvenir à une entente de gestation pour autrui » (Centre 
universitaire de santé McGill, s. d.). 
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CONSIDÉRANT : 

• le recours de mères porteuses et de parents d’intention aux traitements de PA offerts 
par les CPA établis au Québec; 

• le fait que la MPA n’est pas interdite au Canada, dans la mesure où les mères 
porteuses ne sont pas rémunérées, bien que les contrats de préconception soient 
considérés comme nuls selon le Code civil du Québec; 

• la réforme annoncée du droit de la famille susceptible de modifier les dispositions 
du Code civil; 

• les enjeux éthiques que soulève le recours à la MPA; 

• les conséquences psychologiques de la MPA pour la mère porteuse, les parents 
d’intention et l’enfant à naître (CSF, 2016); 

• les demandes répétées par différents groupes et spécialistes, notamment le Conseil 
(CSF, 2016), en vue de baliser la MPA; 

• l’objectif poursuivi par le gouvernement avec le PL no 73 de « rehausser la qualité, 
la sécurité et l’éthique des activités de PMA »; 

• l’article 1 du PL no 73 qui institue un comité central d’éthique clinique chargé de 
« conseiller tout professionnel qui le consulte sur des questions d’ordre éthique liées 
aux activités cliniques en matière de procréation assistée »; 

• le fait que la décision d’offrir ou non un traitement de PA à une mère porteuse et 
de solliciter ou non un avis psychologique au préalable revient au médecin traitant; 

1.  le Conseil recommande à la Commission de la santé et des services sociaux d’ajouter 
au projet de loi no 73, à la section relative à la Loi sur les activités cliniques et de 
recherche en matière de procréation assistée, l’article suivant :  

« L’article 10.1 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de 
“Lorsque l’activité de procréation assistée met en cause une mère porteuse, le 
médecin doit obligatoirement obtenir un avis favorable d’un membre de l’Ordre 
des psychologues du Québec ou de l’Ordre des travailleurs sociaux et des 
thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec qui prend en considération la 
mère porteuse, les parents d’intention et l’enfant à naître” ». 
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2. Clarifier l’admissibilité des mères porteuses 
et des parents d’intention à des services assurés 

Avec le PL no 73, le gouvernement souhaite assurer la gratuité de certains services de 
procréation assistée « dans le cadre d’un programme balisé » qui tienne notamment 
compte « de la capacité de l’État à payer » (MSSS, 2020, p. 5). Ainsi, l’article 33 du PL no 73 
vise l’ajout d’une section au Règlement d’application de la Loi sur l’assurance maladie 
en vue de définir les services de PA qui seraient assurés de même que les cas et les 
conditions dans lesquels ils pourraient l’être. Il y est notamment prévu que seraient 
admissibles à des services assurés de PA les personnes seules, les couples composés de 
deux femmes et les couples hétérosexuels infertiles ou dans l’incapacité de se reproduire, 
dans la mesure où sont respectés différents critères d’admissibilité. De plus, les services de 
PA offerts seraient « considérés comme assurés pour un seul cycle de FIV » et seulement 
dans le cas où ils sont « rendus dans un centre de procréation assistée titulaire d’un permis 
délivré par le ministre en vertu de la Loi sur les activités cliniques et de recherche en 
matière de procréation assistée » (PL no 73, art. 33).  

La mise en place de services assurés de PA fait écho à des positions antérieures du 
Conseil, favorables à la couverture des services de PA par le système de santé public, 
dans la mesure où ils servent à contrer l’infertilité (CSF, 2012, 2010, 1996). Dans cette 
perspective, le Conseil salue la création d’un programme balisé, qui assure l’accès 
gratuit à des services de PA sous condition, et qui permet donc d’en élargir l’accessibilité, 
quelle que soit la situation économique des personnes concernées. 

Toutefois, le Conseil constate que l’article 33 du PL no 73 passe sous silence le cas de la 
MPA. Les mères porteuses et les parents d’intention (qu’il s’agisse de couples 
homosexuels formés de deux hommes, ou de deux femmes dans le cas où elles sont 
toutes deux infertiles, de couples hétérosexuels infertiles ou d’hommes seuls) sont-ils ou 
non admissibles à un cycle gratuit de FIV? Les précisions fournies dans le PL no 73 (voir 
l’encadré ci-après) peuvent laisser place à différentes interprétations. Elles peuvent 
suggérer qu’une mère porteuse qui se présente dans un CPA comme femme seule 
pourrait avoir accès à des services assurés.  

Dispositions du PL no 73 qui laissent place à différentes interprétations 
au sujet de l’admissibilité des mères porteuses et des parents d’intention aux services assurés 

Le « projet de procréation assistée » entendu aux fins de la section sur les services assurés est 
défini comme un « projet formé par une personne seule ou par des conjoints qui consiste pour 
ceux-ci à obtenir des services de procréation assistée afin d’avoir un ou plusieurs enfants en 
recourant, au besoin, au matériel reproductif d’une personne qui n’est pas partie au projet » 
(PL no 73, art. 33). 

• « pour ceux-ci » : les services de PA seraient « pour eux » donc : a) administrés dans leur 
corps (ou dans celui d’une mère porteuse si elle se présente comme « personne seule »), 
ou b) « pour leur projet d’avoir un enfant », ce qui inclurait alors les parents d’intention. 

• « afin d’avoir un ou plusieurs enfants » : enfant pour soi ou pour autrui?  

• « matériel reproductif d’une personne » : « gène humain, cellule humaine, y compris un 
ovule ou un spermatozoïde, ou toute partie de ceux-ci » (LFPA, art. 3), ce qui exclut donc 
l’utérus d’une mère porteuse. 
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Comme il a été explicité à la section précédente, il importe au Conseil de baliser le 
recours à la PA dans le cadre d’une MPA. Dans cette même veine, le Conseil souhaite 
que le PL no 73 ne génère aucune ambiguïté quant à l’admissibilité ou non des mères 
porteuses et des parents d’intention aux services assurés de PA. 

CONSIDÉRANT : 

• les dispositions prévues au PL no 73 en vue d’assurer la gratuité de certains services 
de procréation assistée pour les couples et les femmes seules qui répondent à 
certains critères (art. 33); 

• l’ambiguïté, dans le PL no 73, quant à l’accès aux services assurés pour les mères 
porteuses et les parents d’intention; 

• les enjeux éthiques que soulève la MPA; 

• la recommandation 1 de ce présent mémoire visant à baliser le recours à la PA dans 
le cadre d’un projet de MPA; 

2. le Conseil recommande à la Commission de la santé et des services sociaux de 
modifier le projet de loi no 73 de façon à clarifier si les mères porteuses et les parents 
d’intention peuvent, ou non, bénéficier de services assurés de procréation assistée. 
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3. Colliger et rendre disponibles des données sur les activités  
de procréation assistée qui impliquent une maternité pour autrui 

Comme le souligne le MSSS (2020, p. 5), « aucune donnée permettant la planification des 
services et la surveillance de l’état de santé des personnes ayant recours à la PMA et des 
enfants qui en sont issus n’est comptabilisée de manière centralisée ». Si les « CPA doivent 
fournir un rapport annuel au MSSS », en vertu de l’article 27 du Règlement sur les activités 
cliniques en matière de procréation assistée, « les données qui y sont rapportées sont 
variables, souvent incomplètes » (MSSS, 2020). De plus, alors que les données statistiques 
qui découlent des rapports des CPA « doivent apparaître dans un chapitre particulier du 
rapport annuel du ministère » (LQPA, art. 45), le Conseil constate qu’elles n’y figurent pas.  

Ce manque de données sur la PA en général, et sur la MPA en particulier, a plus d’une 
fois été évoqué par le Conseil, notamment dans son avis de 2016. De fait, il paraît 
incontournable d’avoir des données sur le nombre de mères porteuses qui recourent à 
la PA. Elles sont fondamentales pour étudier le phénomène de la MPA et pour en évaluer 
les conséquences potentielles sur les mères porteuses et les enfants nés d’un tel projet.  

Le MSSS (2020, p. 5) reconnaît qu’il est « nécessaire d’obtenir des renseignements aux fins 
de la planification des services, de la répartition des ressources, de l’évaluation des 
résultats en matière de santé et de services sociaux ». À cette fin, prévoit-il, dans son 
analyse d’impact réglementaire, d’exiger des CPA « de colliger les informations au 
système d’information en PMA (SIPMA) » (MSSS, 2020, p. 6). En contrepartie, le PL no 73, en 
vertu des articles 4 et 31, retire l’obligation faite aux CPA de transmettre au ministre un 
rapport annuel, « puisque les informations demandées seraient dorénavant recueillies au 
SIPMA » (MSSS, 2020, p. 13).  

Le Conseil salue la volonté du gouvernement d’instaurer un système d’information 
centralisé. À ses yeux, celui-ci représente une occasion de colliger des données sur la 
MPA, à des fins d’études et de recherche. 

CONSIDÉRANT : 

• l’absence de données fiables sur les activités de PA et, a fortiori, sur la MPA; 

• le besoin de documenter et d’étudier le phénomène de la MPA; 

• les articles 4 et 31 du PL no 73 visant à ce que les CPA soient toujours tenus de 
transmettre les renseignements relatifs à leurs activités, mais non plus par l’entremise 
de leurs rapports annuels; 

3. le Conseil recommande à la Commission de la santé et des services sociaux d’ajouter, 
à l’article 31 du projet de loi no 73 qui concerne l’article 27 du Règlement sur les 
activités cliniques en matière de procréation assistée, l’alinéa suivant : 

« 3o par le remplacement du paragraphe 3o par ce qui suit : “le nombre de 
personnes traitées, le type et le nombre de traitements entrepris, et si ceux-ci 
mettent en cause une mère porteuse” ». 

Par ailleurs, le Conseil profite de l’occasion pour rappeler au ministre de la Santé et des 
Services sociaux l’importance de rendre accessibles des données sur la PA et la MPA à 
des fins d’études et de recherche. 
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Conclusion 

Avec le PL no 73, le gouvernement souhaite élargir l’accessibilité des services de PA, 
mieux en planifier l’offre et les coûts, et en rehausser la qualité, la sécurité et l’éthique. Le 
Conseil salue ces objectifs. Il déplore néanmoins que le PL no 73 passe sous silence les cas 
particuliers de PA qui impliquent une MPA. Sachant que de tels cas existent actuellement 
au Québec, le Conseil recommande à la Commission de la santé et des services sociaux 
d’amender le PL no 73 afin : 

• de mieux encadrer le recours à la PA dans le cas d’une MPA, en rendant obligatoire 
l’évaluation psychologique des personnes qui souhaitent s’engager dans un projet 
de MPA;  

• d’expliciter si les mères porteuses et les parents d’intention sont ou non admissibles 
aux services assurés de PA; 

• de colliger et de rendre disponibles des données sur les activités de PA qui mettent 
en cause des mères porteuses. 

Du reste, le Conseil est conscient que les lois et les règlements relatifs à la PA ne peuvent, 
à eux-seuls, dénouer tous les enjeux relatifs à la MPA. Entre autres choses, il espère que la 
réforme annoncée du droit de la famille soit l’occasion d’une réflexion plus ample à ce 
sujet. 
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